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Professionnelle et continue pour tout ce qui concerne les dispo-
sitifs publics de la formation ; l’association se propose donc de
conduire dans la mesure de ses moyens l’évaluation critique des
dispositifs et de se positionner en force de proposition. Siège
social : MJC 3 Maisons, 12, rue de Fontenoy, 54000 Nancy. Date
de la déclaration : 4 mars 2011.

916 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle. LES
AMIS DE REKEBISHO. Objet : aider l’association "Rekebisho"
du bidonville "Mukuru" à Nairobi (Kenya). Siège social : appt
431, 96, avenue Foch, 54270 Essey-lès-Nancy. Date de la déclara-
tion : 7 mars 2011.

917 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle. LES
CROCODILES. Objet : organiser des manifestations pour les
enfants du village de Laneuvelotte. Siège social : 12, chemin des
hauts sablons, 54280 Laneuvelotte. Date de la déclaration :
7 mars 2011.

918 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE
LA COMMUNICATION (NTIC) AU SERVICE DU PATRI-
MOINE CULTUREL ET DE LA MUSEOLOGIE. Objet : propo-
ser de nouvelles solutions autour du concept de "Musée Intel-
ligent" afin de favoriser la visite au musée ; promouvoir
l’innovation, la recherche et le développement de nouvelles
applications des NTIC pour la future muséologie. Siège social :
32, rue Gambetta, 54000 Nancy. Date de la déclaration :
7 mars 2011.

919 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle. LES
P’TITES LIBELLULES. Objet : aider à l’amélioration de la vie
matérielle et du bien être des élèves ; fournir une aide matérielle
éducative aux enseignants et aux élèves (livres, revues, jeux
éducatif) ; soutenir et accompagner les enseignants dans leurs
projets éducatifs. Siège social : ECOLE PRIMAIRE, 42, route de
Lebeuville, 54290 Bainville-aux-Miroirs. Date de la déclaration :
7 mars 2011.

920 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
CARPE NOCTEM PRODUCTION. Objet : organiser des soirées
issues de la culture underground ; ces soirées seront également
un lieu d’échange artistique avec expositions (photo, peinture,
sculpture, créations de mode) et de jeux (animation de tables de
jeux type jeux de société). Siège social : 18, rue des cristalleries,
54000 Nancy. Date de la déclaration : 11 mars 2011.

921 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
ASSOCIATION DES ETUDIANTS MAROCAINS AUX
GRANDES ECOLES DE L’EST DE LA FRANCE. Objet : favori-
ser l’épanouissement des capacités de chacun de ses membres et
promouvoir l’esprit de solidarité et la compréhension mutuelle
de ceux-ci ; créer un réseau de connaissance et d’amitié entre ses
membres ; aider les étudiants marocains à trouver un emploi
dans les entreprises marocaines ou dans les filiales des entre-
prises internationales implantées au Maroc, et ce, dans les meil-
leures conditions possibles et de manière générale, oeuvrer pour
favoriser le retour au Maroc du maximum d’étudiants ; être un
lieu d’information en permettant aux étudiants de garder
contact avec l’actualité marocaine et ses grands défis et problé-
matiques ; permettre de rencontrer les acteurs et décideurs
économiques, politiques et sociaux du Maroc ou d’ailleurs, dans
un cadre favorisant l’échange et le débat ; aider et accompagner
les élèves en classes préparatoires, en les informant sur les
modalités des concours, en les conseillant, en participant à leur
formation, et en les accueillant lors de lors de leur arrivée en
France : aider et accompagner les élèves en Grandes Ecoles, de
toutes les façons possibles ; de pouvoir la culture et l’art maro-
cains auprès des étudiants non marocains et de manières géné-
rales, de promouvoir l’image du Maroc et des étudiants maro-
cains en France ; assurer la représentation de ses membres et de
leurs leurs intérêts matériels et moraux par l’intermédiaire de
son bureau et éventuellement des délégués approuvés par
l’Assemblée Générale ou le conseil d’Administration. Siège
social : 11, rue Président Robert Schuman, 54000 Nancy. Date de
la déclaration : 11 mars 2011.

922 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
D.A.C MULTISERVICES. Objet : proposer des services à la per-
sonne. Siège social : 5, rue du Maréchal Galliéni, 54000 Nancy.
Date de la déclaration : 14 mars 2011.

923 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
BUREAU DES ARTS DU CAMPUS DE SCIENCES PO PARIS
A NANCY. Objet : promouvoir la culture et la pratique artis-
tique sur le campus de Sciences Po Paris à Nancy. Siège social :
Collège universitaire de Sciences Po Paris, 94, avenue du Maré-
chal de Lattre de Tassigny, 54000 Nancy. Date de la déclaration :
14 mars 2011.

924 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
SUM VOICE : CHANTS ET MUSIQUES DU MONDE. Objet :
former des musiciens et des chanteurs ; organiser des évène-
ments permettant la promotion de différentes musiques du
monde et par ce biais favoriser le rapprochement des êtres
humains dans les règles des droits de l’homme. Siège social : 20,
rue de Preny, 54425 Pulnoy. Date de la déclaration :
15 mars 2011.

925 – * Déclaration à la sous-préfecture de Lunéville. LA
COMPAGNIE DES CELLOFEMMES. Objet : proposer la prépa-
ration, la création, le montage, l’organisation et la représentation
de spectacles de théâtre ainsi que tous les travaux afférents :
décors, costumes, maquillages, éclairage, musique, écriture.
Siège social : 9, rue de la mignonne, 54300 Lunéville. Date de la
déclaration : 15 mars 2011.

926 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
ASSOCIATION DISC N’CY CLUB DE DISC GOLF. Objet :
pratiquer et promouvoir le Disc Golf en Meurthe-et-Moselle et
en Lorraine au sein : du Disc N’CY de par l’organisation et la
participation à des manifestations sportives (tournois amicaux,
régionaux, nationaux et internationaux), enseignement du Disc
Golf et la création de parcours permanents de Disc Golf en
Meurthe-et-Moselle, des foyers ruraux, des associations d’anima-
tions ; développer cette pratique dans le cadre de la politique
d’animation sportive de la FNSMR. Siège social : 3, rue Jules
Ferry, 54130 Saint-Max. Date de la déclaration : 15 mars 2011.

927 – * Déclaration à la sous-préfecture de Lunéville. RAN-
DONNEURS DU SANON ET DU LUNEVILLOIS. Objet : pra-
tique et développement de la randonnée pédestre, tant pour sa
pratique sportive que pour la découverte et la sauvegarde de
l’environnement, le tourisme et les loisirs. Siège social : 29, route
de Maixe, 54370 Einville-au-Jard. Date de la déclaration :
16 mars 2011.

928 – * Déclaration à la sous-préfecture de Lunéville. CENTER
DEPIL LIGHT. Objet : organiser des réunions de personnes sou-
haitant échanger, partager des astuces et du matériel de bien
être, de faire des achats groupé auprès de fournisseurs de pro-
duits et de matériels de toutes sortes afin de se sentir mieux et
dans son corps et dans sa tête ; l’important étant de profiter des
expériences de chacun et de s’éclairer les uns les autres sur
toutes les connaissances acquises ou transmises. Siège social : 15,
rue Boffrand, 54300 Lunéville. Date de la déclaration :
16 mars 2011.

929 – * Déclaration à la sous-préfecture de Toul. ASSOCIA-
TION DE DEFENSE DES PROPRIETAIRES FONCIERS DE
CREPEY. Objet : assurer la défense des intérêts des propriétaires
de terrains sis sur le territoire de la commune de Crépey, ren-
seigner ses adhérents sur la teneur des statuts de l’A.D.P.F.de
Crépey et expliciter les dérives possibles qu’en l’état ils per-
mettent, éditer et diffuser des bulletins ou d’utiliser tout autre
mode approprié d’information au profit de ses adhérents. Siège
social : 4, rue de la République, 54170 Crépey. Date de la décla-
ration : 17 mars 2011.

Modifications
930 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.

Ancien titre : AMICALE DES RETRAITES DES IMPOTS DE
MEURTHE-ET-MOSELLE. Nouveau titre : AMICALE DES
RETRAITES DES FINANCES DE MEURTHE-ET-MOSELLE.
Siège social : 45, rue Sainte Catherine, 54000 Nancy. Date de la
déclaration : 25 janvier 2011.

931 – * Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle.
ASSOCIATION BRAVO (BATIR ET BONIFIER LES RELA-
TIONS AMICALES ENTRE VILLERS LES NANCY ET OER-

Belinda Kuyucak


